
7 - Exercice 2013 - Budget Principal - Affectation des résultats de l’exercice
2012 en application de la nomenclature M14

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur: Le Conseil Municipal vient de voter le compte administratif

de la collectivité pour l’exercice 2012.

L’instruction budgétaire et comptable M14 stipule notamment que :

Ø le résultat de la section d’investissement de l’exercice écoulé ne constitue qu’un solde

d’exécution du budget et fait l’objet d’un report pur et simple au budget d’investissement de l’exercice

suivant. Si un autofinancement complémentaire de la section d’investissement a été prévu au budget

précédent, c’est à l’occasion de l’affectation du résultat d’exploitation dudit exercice que se matérialisera

l’inscription budgétaire et comptable réelle de celui-ci.

Ø les résultats de fonctionnement de l’exercice écoulé sont affectés par l’assemblée délibérante

après le vote du compte administratif dudit exercice.

Tels que calculés dans le tableau ci-annexé, les résultats de l’exercice 2012 du Budget Principal

sont les suivants :

Ä Section d’investissement

Réalisations 2012 :

Dépenses réalisées -  125 506 034,18 €

Recettes réalisées +  106 480 830,42 €

-    19 025 203,76 € (1)

Restes à réaliser 2012 :

Dépenses à reporter -    23 678 178,20 €

Recettes à reporter +    22 383 697,96 €

-      1 294 480,24 € (2)

Besoin d’autofinancement global (1)+(2) -    20 319 684,00 €

Le programme d’investissement 2012 fait apparaître au 31 décembre 2012 un besoin

d’autofinancement complémentaire de 20 319 684 €.

Ä Section de fonctionnement

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2012 :

Dépenses réalisées -   163 510 674,82 €

Recettes réalisées + 191 999 557,46 €

Excédent de fonctionnement +    28 488 882,64 €

Il convient de rappeler que les résultats estimés de l’exercice 2012 ont été repris dans leur

intégralité au Budget Primitif 2013 voté le 4 mars 2013.
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Propositions

Les résultats définitivement arrêtés étant de même montant que les résultats estimés, le Conseil

Municipal est invité à confirmer l’affectation reprise au Budget Primitif 2013, à savoir :

Ø 20 319 684 € à la couverture du besoin d’autofinancement du programme d’investissement

2012.

Cette opération s’est traduite par une ouverture de crédits en recettes de 20 319 684 € au chapitre

10.01/1068 CS 20200 et une réduction d’égal montant de l’excédent de fonctionnement.

Ø 8 169 198,64 € en résultat de fonctionnement reporté inscrit en recettes au chapitre 002.01/002

CS 20200.
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«M. LE MAIRE : C’est traditionnel. Quels sont ceux qui votent contre ? 5».

Après en avoir délibéré et sur avis (2 pour - 2 contre) de la Commission n° 1, le Conseil Municipal, à

la majorité des suffrages exprimés (5 contre) décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 27 juin 2013.
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